
1er séjour du dimanche 08 au samedi 14 janvier 2023
2ème séjour du lundi 23 au dimanche 29 janvier 2023



Départ vers 7h du collège

Arrivée vers17h 
au village de Guébriantau village de Guébriant

Passy plaine Joux
Plateau d’Assy



1740 mètres max



A notre arrivée, un roulement est organisé par groupe de 16 élèves. Des 
navettes nous emmènent nous équiper pendant que d’autres élèves goûtent ou 

s’installent dans les chambres.

Le jour du départ,

Il est fortement conseillé 
que les élèves soient 

équipés de chaussures 
imperméables, de gants 
et de vêtements chauds.



1er soir  : Repas,  Vérification de l’équipement nécessaire et 
réunion d’informations sur le déroulement du séjour. 

Lunette de soleil / masque de ski

tenue de ski

gants

Écharpe ou cache-cou Écharpe ou cache-cou 

bonnet

chaussettes chaudes

chaussures imperméable

crème solaire

Séjour sportif !!!





Ce sont essentiellement des chambres 
de 4 lits et 6 lits.

La répartition des élèves par chambre 
est à la charge des professeurs. Elle est 
faite au dernier moment  et  en tenant 
compte des souhaits des élèves.

Pendant leur séjour, l’équipe de 
ménage assure l’entretien des 

sanitaires tous les jours. Il sera donc 
demandé aux élèves de ranger leurs 

affaires personnelles.

Pendant leur séjour, l’équipe de 
ménage assure l’entretien des 

sanitaires tous les jours. Il sera donc 
demandé aux élèves de ranger leurs 

affaires personnelles.



C’est l’un des objectifs prioritaires du 
séjour avec l’apprentissage du ski. Cela 
implique:

- Un respect constant de tous.

- Le rangement de sa chambre et le 
nettoyage de sa table au self.

- L’effort de participer activement à 
toutes les activités et de s’ouvrir aux 
autres.

- Le respect des horaires et des temps de 
repos (activités, temps libre, repas, 
coucher…).

- Une hygiène préservée tout au long de 
la journée.

 ZERO ECRAN 



Un état des lieux sera effectué par un membre du 
personnel du village accompagné d’un professeur le 

jour du départ .

Toute dégradation du fait des élèves, volontaire ou 
non, dans les chambres ou espace de vie, sera 
facturée (main d’œuvre + matériel).





Service à table et cuisine préparée par des chefs.

Chaque jour, des repas équilibrés sont proposés aux élèves.

Ils peuvent se restaurer 4 fois par jour :
- petit déjeuner
- déjeuner
- goûter- goûter
- diner 

Eviter de mettre dans les valises des gâteaux ou bonbons
pour votre enfant…



Bien que le village de vacances ne soit pas un lieu médicalisé,    
des aménagements à partir de menus établis, sont possibles 
pour répondre ponctuellement à des régimes dûment justifiés 
par un certificat médical. 

Cette demande doit être faite au Service Mobilité Village 

Ces aménagements sont traités au cas par cas, avec 
accord de la directrice du village de vacances. Ils sont 
placés sous la responsabilité des demandeurs et 
n’engagent pas les services du village de vacances 
qui n’ont pas l’obligation de résultat.

Cette demande doit être faite au Service Mobilité Village 
Vacances du Conseil Général. Dans le cas d’allergie à 
certaines substances, arachide, soja, latex, il ne peut être 
garanti que certains aliments culinaires de base élaborés 
par des fournisseurs n’en soient exempts.



Il est indispensable de demander un certificat médical 
à la famille et l’apport du PAI sur lesquels doivent être 
indiqués les produits à exclure de l’alimentation. Ce 
certificat sera communiqué au village avant le séjour, 
ainsi que les coordonnées de la famille.

Si des élèves sont allergiques au gluten, ils devront 
amener avec eux les produits alimentaires spécifiques se 
conservant (pâtes sans gluten …), car le village n’est pas conservant (pâtes sans gluten …), car le village n’est pas 
en mesure de fournir ce genre de produits.

Selon la nature de l’allergie, nous pouvons être conduit 
à refuser le séjour de l’enfant concerné ( le village est 
situé à 18 km du premier hôpital et les médecins ne se 
déplacent pas ).





Les élèves n’ont pas accès à l’ouverture des lignes 
téléphoniques dans leurs chambres. Les téléphones 
portables sont interdits.

En cas d’urgence , les professeurs et le personnel du En cas d’urgence , les professeurs et le personnel du 
village vacances sont à même de prendre les décisions 
nécessaires.

Le collège peut, à tout moment,  joindre l’un des 
professeurs pour donner un message.

Informations et photos consultables sur le site du collège



Chaque élève est responsable des affaires qu’il 
amène, y compris de l’argent de poche.

Il est possible d’acheter des souvenirs lors de la 
dernière journée. Seul moment où l’on peut acheter 
quelque chose !



Le courrier arrive et part du le village aux alentours de 
10h00, il est alors trié par collège et remis aux enseignants 
au retour des activités.

Une boîte aux lettres est située à l’extérieur de l’accueil, et 
vous trouverez également à la vente des timbres et 
enveloppes.

N.B N.B : : Pour une meilleure réception des courriers voici l’adresse exacte 
du village et les informations nécessaires :du village et les informations nécessaires :

Village de Vacances Guébriant 

Nom du Collège

Nom de l’élève

2030, route de Plaine - Joux

Plateau d’Assy

74190 PASSY







Les cours sont assurés par l’école de ski de Passy 
Plaine – Joux avec des moniteurs brevetés d’état. 
Ils sont seuls habilités à faire intervenir les secours 
sur les pistes

Chaque groupe de ski est constitué au maximum 
de 12 élèves, tous casqués. 

Un certificat médical attestant l’aptitude de la Un certificat médical attestant l’aptitude de la 
pratique du sport en haute montagne ( + de 1500 
mètres), doit être fourni en cas de maladie liée à 
l’altitude.

Il est déconseillé aux enfants atteints de maladies 
liées à l’altitude et au froid, de venir au séjour. Le 
collège et le département se réserve le droit de 
l’interdire pour des raisons de sécurité.



Les tests sont organisés la dernière journée de ski. 
Le passage des tests et des insignes est compris 

dans le prix du séjour.dans le prix du séjour.

En revanche, pour le passage des tests supérieurs à la 3ème étoile (étoile d’or, 
flèche …) une participation financière complémentaire est à prévoir : 

- passage du test par élève 6,00 euros

- Insigne par élève 6,00 euros

L’organisation de ces tests est conditionnée par l’enneigement et le nombre de 
personnes concernées.   



Ils vous sont remis au moment de la réunion de début de séjour. Les forfaits sont 
édités pour la durée de votre séjour. Attention, aucun duplicata ne pourra être fait ! 
En cas de perte, la famille remboursera le rachat par le collège d’un autre forfait au 

tarif en vigueur. 





Chaque atelier se fait en groupe restreint, en compagnie 
des autres collégiens présents et des animateurs du 
centre.

Les élèves participeront au moins à un atelier durant la 
semaine répartis par les enseignants.

Ateliers proposés :

-Découverte des sens                    - zumba

-Arts plastiques                            - construction d’igloo

-Recherche ARVA  ……     



L’équipe d’animation propose également des activités de détente, après le 
dîner : jeux collectifs,spectacle,film, boum…

Les activités débutent à 20h30 et prennent fin à 21h30, mis à part la boum 
qui pourra se terminer plus tard. 



JOUR MATIN APRES-MIDI PRE-SOIREES SOIREES A 20H30

1
Arrivée à Guébriant 

+  Equipement
Installation + 

Réunion d'accueil
Libre

2
cours de ski             
de 9h à 11h

cours de ski             
de 14h à 16h

Grand jeu

3
cours de ski             
de 9h à 11h

cours de ski             
de 14h à 16h

Spectacle

4
cours de ski             
de 9h à 11h

cours de ski             
de 14h à 16h

Libre

Ateliers sur le 
respect de la nature 

et des personnes4
de 9h à 11h de 14h à 16h

Libre

5
cours de ski             
de 9h à 11h

cours de ski             
de 14h à 16h

Boom

6
cours de ski             
de 9h à 11h

cours de ski             
de 14h à 16h

Remise des étoiles Film + retour à l'Hay

et des personnes



Afin DE PARTICIPER au séjour, il vous 
sera demandé le dossier complet avant les 
vacances de Toussaint:

 1-Une fiche sanitaire et 
renseignements (adresse, téléphone, 
niveau de ski, taille pointure…)

 2-L’assurance scolaire ( donnée 
normalement à la rentrée)

 3-Le paiement de 300€ ( 2 paiements 
possibles – oct et nov) 

 4-Une photocopie de l’attestation de 
la carte VITALE

 5-L’autorisation sur le droit à 
l’image + engagement de bonne 
conduite



Fiche Inventaire à conserver !



A bientôt…




